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Charte des conditions favorisant l’acceptabilité sociale d’un centre

de traitement des déchets en zone agricole ou à proximité

Cette charte est issue d’un travail collaboratif réalisé avec plusieurs organisations professionnelles

agricoles. Elle a pour but de fixer les conditions permettant de garantir l’acceptabilité de la profession

agricole concernant l’implantation d’un centre de traitement des déchets situé en zone agricole ou à

proximité.

Condition 1 : Intégration du projet au développement agricole

La profession agricole souhaite une intégration complète du centre de traitement dans le contexte

agricole local en créant des infrastructures mutuelles et bénéfiques pour les deux activités. Pour y

contribuer, la profession doit être associée aux études diagnostiques permettant de retenir le site

d’implantation.

Condition 2 Connaissance des projets avant installation

La profession agricole souhaite que les agriculteurs en cours d’attribution foncière soient informés

d’un projet de site pressenti dans les 10 ans à venir et dans un rayon de 5 km. L’information doit être

portée à la connaissance de l’agriculteur avant la signature du bail.

Condition 3 Isolement du site

La profession agricole souhaite un isolement du site par une bande boisée de 500 mètres, cette

distance peut être réévaluée dans le cas d’un projet d’unité de compostage.

Condition 4 Maitrise adaptée des nuisances potentielles

La profession agricole souhaite que tout soit mis en oeuvre pour que l’exploitation du site de traitement

des déchets génère le minimum de nuisances possibles tant d’un point de vue olfactif

qu’environnemental.

Condition 5 Renforcement de la barrière active pour les ISDND

Pour les installations de stockage des déchets non dangereux (ISDND), la profession agricole souhaite

la mise en place d’une double étanchéité dans les casiers.
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La profession agricole confirme la nécessité de mettre en place une Commissions de Suivi du Site (CSS)

pour chaque installation et d’intégrer des agriculteurs ou leurs représentants dans le fonctionnement

des CSS.
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